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Françoise Lorcerie Les rapports et sondages sur l’islamisme 
traitent les musulmans comme des ennemis de l’intérieur
La directrice de recherche émérite au CNRS cible différentes études récentes sur l’islam qui donnent, selon elle,
une « image trompeuse de la société française » et nourrissent les discriminations à l’égard de la population musulmane

A
près un rapport paru en 
mai 2025 intitulé « Frères 
musulmans et islamisme 
politique en France », ré-

digé par le préfet Pascal Courtade 
et le diplomate François Gouyette 
pour le ministère de l’intérieur, le 
sondage « Etat des lieux du rap-
port à l’islam et à l’islamisme des 
musulmans de France », a été réa-
lisé par l’IFOP pour la revue Ecran 
de veille, le 18 novembre 2025.

S’en est suivi un rapport parle-
mentaire « sur les liens existants 
entre les représentants de mouve-
ments politiques et des organisa-
tions et réseaux soutenant l’action 
terroriste ou propageant l’idéolo-
gie islamiste », déposé le 10 dé-
cembre à l’Assemblée nationale, 
sous la responsabilité des députés 
Xavier Breton (Les Républicains) 
et Matthieu Bloch (Union des 
droites pour la République).

Cet enchaînement est acca-
blant, mais moins pour les « isla-
mistes », traités comme des enne-
mis de l’intérieur et des boucs 
émissaires, que pour ceux qui 
mènent cette guerre contre ces 
individus qu’ils sont incapables 
de définir et d’identifier claire-
ment. On n’entend qu’eux, ou 
presque, dans la sphère médiati-
que et politique. Pourtant les faits 
sont là, bien différents de ceux 
qu’on lit dans ces publications.

De rapport en rapport se cons-
truit une association entre « laï-
cité, “séparatisme”, entrisme », 
où la laïcité est présentée comme 
sournoisement menacée par « le 
séparatisme islamiste », tel que le 
désignait Gérald Darmanin. A la 
fin de la partie générale du rap-
port parlementaire de Xavier 
Breton et de Matthieu Bloch, on 
peut lire : « Il n’y a ainsi aucun 
doute possible, les mouvements 
islamistes sont bien implantés sur 
notre territoire et actifs depuis 
plus de trente ans. Ils ont consti-
tué des écosystèmes au sein des-
quels ils prônent un repli commu-
nautariste fondé sur des valeurs 
qui pour certaines heurtent le 
pacte républicain, notamment en 
matière d’égalité homme-femme 
ou de laïcité. »

Le terme d’écosystème « sépara-
tiste » ou « islamiste » y figure 
141 fois : c’est la nouvelle an-
tienne. Il s’agit de resserrer la vi-
gilance et la répression sur le ter-
rain où se cachent les « islamis-
tes ». Ceux-ci, lit-on, allèguent de 
l’islamophobie « pour discréditer 
les mesures inspirées par le prin-
cipe de laïcité, présentées comme 
relevant d’un racisme d’Etat vi-
sant les musulmans et dénoncer 
les politiques de lutte contre la ra-
dicalisation violente et le sépara-
tisme islamiste » et voudraient, 

selon le rapport Courtade-Gou-
yette, « modifier le régime juridi-
que de la laïcité ».

Ces thèses structurent l’analyse 
que propose l’IFOP de son propre 
sondage : « La capacité croissante 
de l’islam à fixer des règles de vie 
quotidienne des individus va de 
pair avec la volonté croissante de 
vivre dans une société française 
conforme aux principes de la loi is-
lamique. » Les résultats montrent 
une religiosité plus importante 
que pour l’ensemble des Français, 
en particulier chez les jeunes – ce 
qui n’a rien d’illégal mais qui, 
pour l’institut de sondage, « entre 
en tension avec l’univers normatif 
du droit français, et alimente pour 
une partie de ces jeunes un senti-

ment de rupture avec la société ». 
Ce postulat d’une tension fonda-
mentale entre la religiosité islami-
que et le droit positif tend à faire 
des musulmans, et notamment 
des jeunes musulmans, des per-
sonnes en conflit avec les règles de 
la République. Or, on dispose de 
données précises et convergentes 
pour contester cette lecture.

Des variations

Un sondage IFOP pour la Ligue in-
ternationale contre le racisme et 
l’antisémitisme (Licra) intitulé 
« Enquête auprès des lycéens sur 
la laïcité et la place des religions à 
l’école et dans la société » et dont 
les résultats ont été publiés 
en 2021 montrait ainsi une adhé-
sion massive des jeunes à la laïcité 
constitutionnelle : égalité de trai-
tement, liberté de conscience, sé-
paration des religions et de la poli-
tique, tandis que 11 % seulement 
adhéraient à une conception anti-
religieuse de la laïcité (« faire recu-
ler l’influence des religions »).

En juin 2023, une enquête de 
Charles Mercier et Philippe Por-
tier réalisée par l’institut Verian 
arrive à des résultats similaires. 
Dans le détail, il y a des variations. 
Les jeunes de confession musul-
mane sont nettement plus favo-
rables que les autres au port de si-
gnes religieux ostensibles par les 

élèves : 77 %, pour une moyenne 
de 43 %. Pour l’essayiste Hakim El 
Karoui, dans un rapport pour 
l’Institut Montaigne intitulé « La 
fabrique de l’islamisme » paru en 
septembre 2018, ce signe n’est pas 
un marqueur d’islamisme, mais 
plutôt un marqueur identitaire.

Ces enquêtes mettent en lu-
mière la dimension critique du 
rapport des jeunes musulmans 
aux valeurs républicaines. Une 
large majorité d’entre eux 
éprouve un sentiment d’instru-
mentalisation de la laïcité contre 
les musulmans.

En décembre 2023, l’enquête 
IFOP pour AlmaniyaTV, intitulée 
« Enquête auprès des Français 
musulmans sur les questions de 
religion et de laïcité », révélait, elle 
aussi, le très fort sentiment d’un 
usage discriminatoire de la laïcité 
envers les musulmans. A la ques-
tion « Au regard de ce que vous en 
savez, diriez-vous qu’en France, la 
laïcité telle qu’elle est appliquée 
aujourd’hui par les pouvoirs pu-
blics est discriminatoire envers les 
musulmans ? », 78 % des musul-
mans répondent que la laïcité est 
« très » ou « assez » discrimina-
toire à leur égard.

Ce résultat vient compléter le ta-
bleau statistique de l’expérience 
de la discrimination en France, en 
lien avec la religion ou l’origine, 

brossé déjà par les deux enquêtes 
« Trajectoires et origines » et par 
les enquêtes annuelles de la Com-
mission nationale consultative 
des droits de l’homme. La ques-
tion est assez saillante pour que le 
Défenseur des droits s’en soit em-
paré dans son rapport paru en dé-
cembre 2025.

Les rapports Courtade-Gouyette 
et Breton-Bloch, de même que 
l’enquête IFOP-Ecran de veille don-
nent une image trompeuse de la 
société française. Cela est dramati-
que pour les musulmans. Leur ad-
hésion à la laïcité est méconnue, 
écartée par des pétitions de prin-
cipe auxquelles la répétition finit 
par donner une force sociale, qui 
nourrit la discrimination à leur 
endroit. A force de parler d’isla-
misme, l’islamisme fait peur 
même si on ne sait pas ce que c’est. 
Cette peur a une traduction politi-
que, et renforce les partis politi-
ques qui instrumentalisent l’isla-
mophobie à des fins électorales. p
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Jean-Pierre Sakoun La laïcité est la condition 
politique d’une liberté commune
Le président de l’association Unité laïque s’oppose
à la « vision réductrice de la laïcité » que défendrait
le politiste Alain Policar, dans un entretien
paru le 18 décembre 2025. Celle-ci, oppose-t-il, 
« n’est pas un art de gérer la diversité religieuse »

A
 l’occasion des 120 ans de la loi de 
1905, certains ont cru bon d’affir-
mer que la laïcité serait devenue 
une « valeur coercitive », « hyper-

trophiée », visant « quasi exclusivement 
les musulmans », allant jusqu’à faire 
état d’une « alliance objective entre laï-
cisme intransigeant et fondamentalisme 
islamiste ». Ces considérations reposent 
sur une interprétation profondément ré-
ductrice de la laïcité, vue comme une 
abstention de l’Etat qui se bornerait à or-
ganiser la liberté et la coexistence des re-
ligions. Or la laïcité n’est pas un art de gé-
rer la diversité religieuse ; elle est la con-
dition politique d’une liberté commune. 
En la réduisant à une simple neutralité 
de l’Etat, on oublie son cœur : assurer 
l’émancipation des personnes, protéger 
chaque conscience contre les emprises 
dogmatiques, garantir l’égalité en droits 
et en dignité et ériger des citoyens con-
courant au bien public.

Ces critiques déplacent l’idéal de ci-
toyenneté vers les appartenances com-
munautaires et identitaires, en contra-
diction avec les principes de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen. 
Celle-ci énonce dans son article 3 que la 
seule loi à laquelle sont tenus d’obéir les 
citoyens est celle votée par la nation sou-
veraine. Elle précise que nulle organisa-
tion ne peut y substituer ses règles ou 
tenter de les faire prévaloir. Elle affirme 
en son article 10 que nul ne doit être in-

quiété pour ses opinions à condition que 
leur manifestation ne trouble pas l’ordre 
public établi par la loi. Ces articles n’orga-
nisent pas une mosaïque de croyances, 
ils instituent un ordre civil, où la loi ne 
procède d’aucune révélation, n’exprime 
aucun dogme.

La laïcité n’est donc pas un compromis 
tardif, ajouté à la République en 1905, 
comme un instrument de régulation du 
pluralisme religieux. Elle est le choix fon-
dateur, juridique et philosophique, par le-
quel un peuple décide de ne plus se défi-
nir par une religion, une origine, une tra-
dition sacrée. Avec la loi concernant la 
séparation des Eglises et de l’Etat du 9 dé-
cembre 1905, la République réaffirme 
que l’unité politique ne naît pas de l’ap-
partenance religieuse mais de la liberté et 
de l’égalité. C’est bien l’application directe 
des articles 3 et 10 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen. En ce 
sens, la laïcité est constitutive de l’idée 
même de République.

Une architecture de liberté

Alain Policar, l’auteur de ces critiques, op-
pose l’émancipation à la « coercition », et 
appelle à la « tolérance » : on pourrait ainsi 
désapprouver le voile en privé et l’admet-
tre politiquement. Outre son aspect pa-
ternaliste et condescendant, présuppo-
sant que les Français de culture ou de reli-
gion musulmane seraient incapables 
d’adopter les principes de la liberté de 

conscience, cette distinction reste incom-
plète car elle traite la question comme un 
pur choix individuel. Or la laïcité républi-
caine n’est pas une morale privée : c’est 
une architecture de liberté face aux forces 
dogmatiques.

Elle protège d’abord ceux qui ont le 
moins de moyens d’échapper à la pres-
sion : les enfants, les adolescents, les per-
sonnes dépendantes, les salariés subalter-
nes, les femmes assignées. Elle rappelle 
qu’on peut être croyant sans être sommé 
d’exhiber une appartenance ; qu’on peut 
être musulmane sans être réduite à un si-
gne ostensible ; qu’on peut être issu d’une 
tradition culturelle sans être happé par 
ses prescriptions. L’alternative n’est donc 
pas : « tolérance ou interdiction ». La ques-
tion est : à partir de quand une affirma-
tion identitaire devient-elle un méca-
nisme de séparation, de contrôle social, 
de prosélytisme, ou d’inégalité ? Subsi-
diairement, comment l’école publique 
peut-elle rester ce lieu unique où l’on ap-
prend à se déterminer par soi-même ? Sur 
ce point, la République a une responsabi-
lité spécifique. L’école publique n’est pas 
un espace social quelconque où se juxta-

poseraient des identités. Elle est un lieu 
de formation du jugement, de la raison 
critique et de l’égalité concrète. Elle doit 
permettre aux élèves d’exister hors des 
appartenances, d’apprendre sans pres-
sion, de se construire sans assignation.

Pas un fétiche identitaire

C’est pourquoi l’exigence de neutralité à 
l’école n’a rien d’un « dévoiement » : elle 
est la condition de l’émancipation. La rè-
gle commune protège l’individu y com-
pris du groupe dont il est issu. Elle ne vise 
pas une religion ; elle vise une situation : 
celle où l’institution conçue pour pro-
mouvoir la citoyenneté et l’égalité par le 
savoir devient le théâtre de menées desti-
nées à imposer des identités séparatrices.

Investir dans l’école, réhabiliter la fonc-
tion d’enseignant, transmettre la mé-
thode scientifique et l’esprit critique : 
mille fois oui. Mais ces objectifs ne peu-
vent être atteints que dans un cadre clair : 
la neutralité qui prévaut à l’école ne vise 
pas les croyances ; elle protège les élèves. 
L’école publique reste le lieu où l’on ap-
prend que la liberté est plus grande que 
l’appartenance.

La laïcité n’est pas « antimusulmane » : 
elle est antiassignation, pour tous. Dire 
que la laïcité viserait « quasi exclusive-
ment les musulmans », c’est ignorer son 
principe : la laïcité ne protège pas les reli-
gions ; elle protège les personnes. Elle ga-
rantit à chaque individu la liberté de ses 
croyances et à tous le droit de critiquer les 
croyances. C’est précisément pour cela 
qu’elle est précieuse à tous, y compris aux 
musulmans : parce qu’elle empêche 
qu’un croyant soit prisonnier d’une or-
thodoxie, qu’une femme soit enfermée 
dans un statut, qu’un enfant soit soumis 
à une injonction de conformité ; parce 
qu’elle permet à chacun de choisir dans 
les limites de l’ordre public et de la dignité 

humaine. Et lorsque M. Policar assène 
l’idée « d’une alliance objective entre laï-
cisme intransigeant et fondamentalisme 
islamiste », il tente tout simplement de 
tracer un signe d’égalité entre émancipa-
tion et soumission dogmatique.

La laïcité est une fraternité politique. La 
réduire à la coexistence des religions, 
c’est accepter une société faite de com-
munautés juxtaposées, négociant de 
manière sourcilleuse et agressive leurs 
frontières et leurs exceptions, cette so-
ciété du « vivre-ensemble », expression 
importée du communautarisme améri-
cain il y a une trentaine d’années (living 
together) qui n’est qu’un outil minimal 
de coexistence pacifique. La République 
propose l’inverse : un espace commun 
où la loi est la même pour tous, où l’on 
peut être différent sans être séparé.

La laïcité n’est pas, comme voudrait la 
dénaturer l’extrême droite, un fétiche 
identitaire et ne doit pas servir de para-
vent à la xénophobie ou au racisme. Mais 
elle n’est pas non plus un agrégat de grou-
pes essentialisés plus ou moins tolérants, 
contrôlant leurs membres selon des prin-
cipes dogmatiques ou autoritaires.

La laïcité est une liberté exigeante : celle 
du choix individuel, sans assignation à 
une vérité révélée ni soumission à la loi 
du groupe. Elle crée une communauté po-
litique de citoyens égaux. C’est la manière 
la plus efficace de proposer une société li-
bre, composée de citoyens émancipés. p
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L’EXIGENCE
DE NEUTRALITÉ
À L’ÉCOLE N’A RIEN 
D’UN « DÉVOIEMENT » : 
ELLE EST LA 
CONDITION DE 
L’ÉMANCIPATION

L’ADHÉSION 
DES MUSULMANS 
À LA LAÏCITÉ 
EST MÉCONNUE, 
ÉCARTÉE PAR 
DES PÉTITIONS 
DE PRINCIPE


